
N° 95-0178 - Déplacements et voirie + finances et programmation - Meyzieu - Quartier des Plantées -
DSQ - Acceptation d'un avenant au marché souscrit avec l'entreprise Les Jardins  des
pierres dorées - Direction de la voirie -

Le Conseil,

Vu le rapport du 12 octobre 1995, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Monsieur le directeur de la voirie vient de me communiquer un avenant concernant le marché de
travaux de plantations souscrit avec l'entreprise Les Jardins des pierres dorées dans le cadre du
développement social du quartier des Plantées à Meyzieu.

Ces travaux avaient donné lieu à un dossier de consultation des entrepreneurs accepté par
délibération du conseil de Communauté en date du 26 septembre 1994.

Le plan de plantations a été modifié pour deux raisons :

- à la suite d'une demande de la copropriété Les Plantées, le square situé au sud de l'immeuble Le
Bourgogne a été supprimé, entraînant une moins-value sur la fourniture, la plantation et la garantie de reprise
des végétaux prévus initialementdans le projet ;

- la moins-value réalisée a permis d'envisager la plantation d'arbustes d'essences variées d'une qualité
supérieure.

L'économie réalisée conduit à la conclusion d'un avenant sur le marché, à savoir :

- montant du marché
  initial 1 827 899,16 F HT
- montant de l'avenant
  (moins-value) 74 567,45 F HT
- ce qui porterait le montant         -----------------
  du marché à 1 753 331,71 F HT

La commission permanente d'appel d'offres a donné un avis favorable et motivé sur la procédure le
24 juillet 1995 ;

B - Propose d'accepter l'avenant au marché de travaux de plantations diminuant le montant du marché à prix
de base, de l'autoriser à le signer ainsi qu'à le rendre définitif et de fixer l'inscription des économies réalisées ;

Vu ledit avenant ;

Vu la délibération du précédent conseil en date du 26 septembre 1994 ;

Vu l'avis favorable et motivé de la commission permanente d'appel d'offres sur la procédure en date
du 24 juillet 1995 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Accepte l'avenant au marché de travaux de plantations diminuant le montant du marché à prix de base.

2° - Autorise monsieur le président à le signer et à le rendre définitif.
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3° - Les économies ainsi réalisées resteront dans l'enveloppe de l'opération du développement social du
quartier des Plan tées à Meyzieu - sous-chapitre 908-0 - article 233-10 - affaire n° 93-5246-2804 - dossier n° 2
385-94.

pour le président,

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


